
 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 15 DECEMBRE 2022 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2022-06-05 -ENVIRONNEMENT (8.8) –TARIFS DIVERS POUR LA GESTION 
DES DECHETS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRES TOULOISES 
 

DATE  DE  C ONVOC AT ION  :  8  DECEMBRE  2022 

DATE  DE  PUBL IC ATIO N  :  20  DECEMBRE  2022 

 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 
1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, 
Président. 

 

 

Etaient  

présents :  

TARDY Yvan, COLLET Thierry, CLAUDON Jean-Louis, FONTANA André, PICARD Denis (ayant la procuration de 

AMMARI Christelle), GUINAY Séverine (ayant la suppléance de PIERSON Marianne), LELIEVRE Jean Luc, POIRSON 

Elisabeth (ayant la procuration de BOCANEGRA Jorge), STAROSSE Jean Luc, VARIS Pierre, CHARTREUX Fabrice (ayant 

la procuration de BONNIN Pierre), GUYOT Laurent (ayant la procuration de HEYOB Olivier), PLANCHAIS Viviane, 

SILLAIRE Roger, RADER Audrey-Helen, MAURY Christophe, GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice, DOMINIAK 

Bernard, WINIARSKI Patricia, MONALDESCHI Philippe, GASPAR Isabel, TOUSSAINT André, SITTLER David, VANIER 

Stéphane (ayant la suppléance de ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël, CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY 

Jérôme, SAUVAGE Catherine, CHENOT Bernard, JOUBERT Roger, MARTIN Vincent, PIERSON Chantal, HENNEBERT 

Philippe, MATTE Jean-François, COLIN Xavier, CHENOT Tony, NIGON Elisabeth (ayant la suppléance de ERZEN 

Gérald), HARMAND Alde, DICANDIA Chantal (ayant la procuration de BONJEAN Myriam), ADRAYNI Mustapha, 

ALLOUCHI-GHAZZALE Malika (départ à compter de la 2022.06.30), RIVET Lionel, LE PIOUFF Lydie (ayant la procuration 

de EZAROIL Fatima), CHANTREL Nancy (ayant la procuration de ALLOUCHI-GHAZZALE Malika à compter de la 

2022.06.30), MARTIN-TRIFFANDIER Emilien (ayant la procuration de ERDEM Olivier), MOREAU Jean-Louis, LALEVEE 

Lucette, BRETENOUX Patrick, GUEGUEN Marie, MANGEOT Etienne, SIMONIN Hervé, FELTEN Daniel, COUTEAU Jean-

Pierre. 

Etaient 

excusés : 

AMMARI Christelle, BONNIN Pierre, PIERSON Marianne, PAYEUR Emmanuel, PREVOT Vincent, ROSSO Michel, 

BELLINASO Alain, DOHR Hervé, ERZEN Gérald, HEYOB Olivier, BOCANEGRA Jorge, EZAROIL Fatima, BONJEAN 

Myriam, ERDEM Olivier, GUYOT Gilles. 

Avis de 

procuration :  

Du début à la 2022.06.29 : 7 avis de procuration. De la 2022.06.30 à la fin : 8 avis de procuration.  

Avis de 

suppléance : 

3 avis de suppléance. 

Secrétaire 

de séance : 

Patrice KNAPEK 

Nombre de 

présents : 

Du début à la 2022.06.29 : 55 Présents. De la 2022.06.30 à la fin : 54 Présents. 

Nombre de 

votants : 

62 Votants 



 
 

Dans le cadre du changement des modalités de collecte prévues au 1er janvier 2023, il est 

proposé d’ajuster et/ou préciser les tarifs applicables aux usagers du service public de gestion 

des déchets (tarifs bacs, badges, verrous, clés, composteurs, bio-seau, et.) à partir du 1er janvier 

2023 comme suit : 

 

1. Remplacement de bacs quand celui-ci a été détérioré par la présence de déchets non 

conformes ou en cas de vol sans dépôt de plainte : 

Prix coûtant du bac (sur la base de la dernière commande passée par la Communauté de 

Communes) auquel s’ajoutent les frais de déplacement et de livraison sur la base d’un 

forfait de 50 € TTC par livraison. 

 

2. Mise en place d’un verrou sur un bac de collecte de déchets ménagers 

Prix coûtant du verrou partiel ou complet suivant le type de bac (sur la base de la dernière 

commande passée par la Communauté de Communes) auquel s’ajoutent les frais 

d’installation sur le bac sur la base d’un forfait de 30 € TTC par bac. 

 

3. Changement de volume de bac au-delà d’un changement de volume gratuit par an : frais 

de déplacement et de livraison sur la base d’un forfait de 50 € TTC par livraison.   

 

4. Fourniture de clé de verrou de remplacement (en cas de perte de clés) après la première 

dotation gratuite lors de la mise en place du verrou : 10 € TTC 

 

5. Fourniture de badge/carte d’accès au PAV (et/ou déchèterie) en cas de perte ou de 

détérioration de la carte/badge (après la première dotation gratuite) : 10 € TTC 

 

6. Fourniture de composteurs (1 composteur par point de production) et accessoires pour la 

gestion des biodéchets pour tous les usagers qui contribuent au service public de gestion 

des déchets (via la TEOM et la Redevance Spéciale) : 

- 40 € TTC pour un composteur d’environ 600 litres en bois suivant le stock disponible 

(soit environ 60% du coût pris en charge par la CC2T au titre de la prévention des 

déchets)  

- 30 € TTC pour un composteur d’environ 300 litres en bois suivant le stock disponible 

(soit environ 60% du coût pris en charge par la CC2T au titre de la prévention des 

déchets), 

- 12 € TTC pour un aérateur de compost, 

- 2 € TTC pour un bioseau (utilisation avec un composteur individuel privé), 

- Fourniture gratuite des composteurs collectifs et/ou partagés y compris bio-seaux 

(bâtiments publics, écoles, logements collectifs, maisons de retraites, cimetières, 

regroupement d’entreprises, …),  

- Première dotation gratuite de bioseau + sacs kraft (1 bioseau + 50 sacs kraft par 

ménage) lors du déploiement des PAV biodéchets sur le territoire quand les solutions 

de compostage ne sont pas possibles. 

 

 

 

 



 

 

Vu l’avis favorable de la commission Déchets Ménagers du 30 novembre 2022, 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 

 

- D’Adopter, à compter du 1er janvier 2023, les tarifs et dispositions (bacs, badge, verrou, clé, 

composteurs, bio-seau, aérateur, etc.) qui s’appliqueront sur l’ensemble du territoire ; il est 

précisé que les tarifs antérieurs sont abrogés. 

- D’Autoriser le Président à signer tous documents utiles à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 
 


